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L’an deux mille vingt et un, le vingt et un septembre à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel 

Côte d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 15 septembre 2021, s’est réuni à la communauté 

d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-Paul - CHARLIER 

DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - 

ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - 

DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle - 

PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO Gilles - LEROY Carine - 

BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - PERONA Patrick - 

LAUVARD Sonia - CREPET Sandrine - BARBIER Jean-Louis - BRENDLE Karen - BONNEMAIN 

Emmanuel - SERT Richard - MARTY Nicolas - RAMI Hafida - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC 

Sylvie - CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER 

Ken . 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MARCHAND Charles 

- SARRAUTON Thierry donne procuration à CHIOCCA Christophe - KARBOWSKI Ariane donne 

procuration à PERONA Patrick - BOYER Max donne procuration à MASQUELIER Frédéric - GRILLET 

Maxime donne procuration à LOMBARD Danièle 

 

 

NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - POUSSIN Julien - CURTI Fabrice. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 

 

 

FINANCES 

* 

TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES 

SUPPRESSION DE L’EXONERATION DE DEUX ANS EN FAVEUR DES 

CONSTRUCTIONS NOUVELLES A USAGE D’HABITATION 

* 

- N° 126 – 
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Mme CHIODI, Vice-Présidente, expose :  

 

L’article 1383 du Code Général des Impôts relatif aux possibilités d’exonération, pour une durée 

de deux ans, de la taxe foncière sur les propriétés bâties pour les constructions nouvelles, 

reconstructions et additions de construction à usage d’habitation, ainsi que pour les conversions 

d’un bâtiment à usage agricole, a été modifié par la loi de finances pour 2020, du fait de la 

réforme de la taxe d’habitation. 

Cet article prévoit l’exonération de cette taxe, mais aussi la possibilité pour les établissements 

publics de coopération intercommunale de supprimer cette exonération par délibération. Cette 

délibération doit être prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis du CGI, c'est-à-dire 

avant le 1er octobre N pour être applicable à compter de N+1. 

Le taux de la TFPB additionnelle pour la communauté d’agglomération a été maintenu à 1,59 % 

pour 2021 en mars dernier, et est stable depuis plusieurs années. Avec la réforme de la taxe 

d’habitation, et donc la perte de la dynamique des bases, les taxes foncières demeurent le seul 

impôt « ménages » perçu par les EPCI. De fait, dans un souci d’optimisation des recettes fiscales 

de la communauté d’agglomération, il est proposé d’appliquer la suppression de cette 

exonération, conformément à la possibilité offerte par l’article 1383 du CGI.   

 

A la suite de cet exposé, 

VU les articles 1383 et 1639 A bis du Code Général des Impôts 

VU l’avis de la commission des assemblées,  

 

Le Conseil communautaire est invité à : 

 

DECIDER de supprimer à compter du 1e janvier 2022, conformément au paragraphe 3 du I de 

l’article 1383 du Code général des impôts, l’exonération de la taxe foncière sur les propriétés 

bâties en faveur des constructions nouvelles, reconstructions et additions de construction à usage 

d’habitation, ainsi que sur les conversions d’un bâtiment à usage agricole ou autres conversions 

prévues au III de l’article 1383, durant les deux années qui suivent celle de leur achèvement. 

 

CHARGER Monsieur le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux et 

fiscaux. 

 

 

LE CONSEIL, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de Mme CHIODI, Vice-Présidente, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 

 

À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS par 43 voix POUR et 

2 ABSTENTIONS (BONNEMAIN Emmanuel, SERT Richard), ADOPTE LE RAPPORT 

PRÉSENTÉ. 
 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

  

 Le Président 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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